
➢ Déroulement de nos réunions publiques

Nos réunions publiques d’étude et d’assistance spirituelle (RPEAS)

continuent en distanciel, avec une nouvelle programmation mensuelle

: chaque semaine, soit un vendredi à 20h00 soit un samedi à 15h00.

Notre Réunion Publique d’Etude et d’Assistance Spirituelle – RPEAS

est l’espace de charité spirite, que les Esprits bienfaiteurs mettent à la

disposition des personnes du public, qui souhaitent partager un

moment d’étude spirite, de prières et de communion avec ses Esprits

bienfaiteurs.

Cet espace se réalise aux mêmes critères des réunions spirites en

présentiel dans le centre spirite ; observer ces consignes c’est

contribuer au équilibre et la sécurité spirituelle de la réunion en

distanciel.

D’une durée totale de 1h30, nos réunions se déroulent en trois

temps :

1. L’accueil du public par un diaporama explicatif de nos activités

spirites,

2. La prière d’ouverture pour demander l’assistance de bons

Esprits à la réunion en distanciel,

3. L’exposé de la thématique du jour, diffusée dans le

programme,

4. La prière de clôture qui accompagne la passe spirite et la

fluidification de l’eau,

5. Les informations d’ordre général qui clôturent la réunion.



➢ Consignes pendant la réunion

• Afin de maintenir une ambiance calme et apaisée, permettant le

travail d’assistance spirituelle des Esprits bienfaiteurs chez vous,

quelques consignes seront diffusées pendant la demi-heure avant

le début de la réunion publique à distance :

• Veillez à vous connecter de chez vous (pas dans le transport, dans

la rue, etc…).

• Dès l’heure précise du début de la réunion publique, l’accès au

public ne sera plus autorisé. Pensez à vous connecter avant

l’horaire de début.

• Eteignez votre téléphone portable et ne cherchez pas à le

consulter pendant toute la réunion; le centre spirite APES

n’autorise pas le registre ni la divulgation, par n’importe quel

moyen la réunion publique.

• Il est de la responsabilité de chacun de préserver sa vie privée et

ses coordonnées personnelles.

• Les médiums de l’APES sont les seuls autorisés à vous apporter

des orientations et accompagnement spirituels. Soyez prudents

aux conseils d’autres personnes non-autorisées.

Si vous n’êtes pas dans les conditions ci-dessus pour assister à notre

réunion à distance, nous vous prions de ne pas y assister cette fois-ci,

et de vous disposer pour une autre réunion à venir.

Le maintien d’une pensée positive, orientée vers les Esprits

bienfaiteurs, vous aidera à retrouver l’équilibre dans l’attente de

notre prochaine réunion publique.

Pour plus d’informations, prenez contact en écrivant à

apes.asso@gmail.com



➢ Consignes pendant la prière de la passe spirite à distance

• La passe spirite et la fluidification de l’eau se réalisent pendant la

prière qui aura lieu après la présentation thématique.

• Les Esprits bienfaiteurs de notre centre spirite réalisent une

transfusion fluidique par l’intermédiaire des médiums de l’APES et

sans contact physique, pour apporter à chaque personne, les

fluides spirituels dont ils ont besoin afin d’équilibrer leurs corps

physique et spirituel.

• Toutes les personnes présentes qui souhaitent recevoir ces fluides,

doivent être à l’écoute et accompagner cette prière.

• La passe spirite est un moment pour soi-même ; vous devez

simplement vous rendre disponible, accepter ce don qui vous est

fait et vous sentir en paix avec vous-même.

• Vous pouvez mettre à portée de vous, une bouteille ou un pichet

d’eau qui sera aussi fluidifiée.

• Les personnes qui ne souhaitent pas recevoir ces fluides peuvent

sortir de la réunion avant le commencement, ou à la fin de la

prière de clôture, afin de ne pas apporter de déséquilibre spirituel

à la réunion; nous comptons sur vous.

L’accompagnement à la personne dans le cadre des pratiques spirites et

médiumniques de l’Assistance Spirituelle n’est pas une pratique médicale

ou paramédicale; il ne se substitue pas à un traitement prescrit dans le

cadre de la médecine.

Pour participer aux réunions publiques, contacter apes.asso@gmail.com

en demandant votre participation et informant votre acceptation des

consignes inscrites dans la présente notice.
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